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~ote de ,;~nice n • 73-309-B 1 du 18 mai 1973 

DOCUMENT A ABROCEH 
lnstruction n• 74-81-B J - M 0 du 4 juin 1974 

La réglementa t iun II I>JIIicahlc aux man·hé:; public~ vient (l'rtrc ll~:<t-z pro{omli-mcnl aménagé1· par un ~.:ertain 
nombre de texte:; l é:;i~latif, ou réglemen tair<'s : 

- loi n " 75-1334 du 31 dét:emhre 1975 relative à la ~ous-traita111:c; 

- d écret n" 76-87 du 21 janvier 1976 approuvant le cahier des clau~es admini~lrativc-.. :;t!néralcti (C.C.A.C.) 
applicable aux marchés publics de travaux: 

- ùécrP.li' n''' ï6-88 et 76-89 du 21 janvier 1976 mod ifiant certaines C"lauH'::. ùu C<JÙc des man·hés puhlicos 
l'l i.cndant 1i améliorer ln mise f'n <"oncurrence Je ces march~s; 

- dt'·cret n• 76-476 du :il mai 1976 modifiant 1<' Code des marchés publics pour l'application ù ces 
marchés de la loi relative à la sou~-traitance. 
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Ces différent,: tt:~tcs feront l'objet de déaet:s uu de circulaires d'application () lai snnt actudlement en cours 

d'élaboration ou de publication ct qui seront commentés aux comptables tlès leur parution par des instructions 

particulières. 

C'est ainsi que sont prévus : 

- un décret modifiant le C.C.A.G. applicable aux marchés publics ùc travaux pour tenir compte des 

dispositions nouvelles en matiè re de sous-trnitance; 

- une circulaire du mini::.trc de l' f:cunonùe ct de~ Finances relative à la sou~·lraitance dans les marchés 

publics. 

JI a néanmoins paru néces!:'aire de porter , ans délai à la connais,:anct' de:: compta bles : 

- la t:irculairc du ministre de l'Économie et des Finances en date du 31 mars 1976 qui prcc1sc les clauses 

dérogatoires à apporter aux di,·ers C.C.A.G. pour tenir compte de la loi relative à la sous·traitancc; 

une circulaire du ministre de l'Économie ct des F inances en date du 4 juin 1976 relative aux mesures 

transitoires recommandées aux ordonnateurs dans l'attente des di~po~itions destinées à adapter le C.C.A.G. 

aux nouvelles conditions de la sous-traitancc; 

une mise à jour en date du 4 mai 1976 de l'instruction du 21J décembre 1972 pour l'application du 

Code des marchés publics. pour tenir compte de,- disposition., des décre t~ n"" 76-88 el 76·89 du 

21 janvier 1976 précité-. 

Les contrôleurs financiers locaux e l les comptabl e~ ''oudront hit'n veiller à la bonne application de ces 

dis positions qui figurent en annexe à la pré~ente instruction. 

J'ajoute que, pour répondre à différentes clemandes de rcnscignemrnts relatives à la date d'applicat ion du 

cahie r (les ci:IUses administratives g(·nérales applicabll'~ aux marchés puhlir,.; de tra\'aux, il Jlarait nécessaire de 

raJipelc r que conformément aux dispositions de l 'art irl(' 3 du déc ret n• 76.87 du 21 janvier 1976, ce C.C.A.G. 

c sera applicable aux marchés pour lesquels la consultation sera engagée à compter du J cr juin 1976 ~. Il en 

résulte que son application ne s'impose pas pour les marchés pour lesqw~l ,: les avis d 'adj udication, d'appel d'offres 

ou d 'appel public de candidature auront été J)U hliés avant cette date. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

f.r sous-dirrcteur, 

Olivier LEt'RANC. 
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L E MlNISTil J:: OE L'ÉCONQ\tH: E1' OJ::S fi NAN CES 

ANNEXE N• 1 
à l'Instruction n• 76·91 • 81 

du 11 juin 1976 

a MESSII:. UKS f.T .\fi'.SDAMF.:S LES MINISTRES f.T SI::CR ÉTAIRE:, u'ÊHT 

Ohjel : Héformc Ju ré~ime ùe Ja !>ou:;-traitancc Jaus lts marché~ puulics. Clau:.c:s dérogatoires aux cahiers ùcs 
..:lauses atlministrativcl> générales. 

La lui n" 75-1334 du 31 décembre 1975, relative à ia sous-traitancc, a apporté des changements ~ul.ustanliels 
au régime de la ;,ous-traitance dans les marchés publics. Aussi, sans attendre une modification du Code des 
marchés publics, une mise à jour immédiate des cahiers des clauses administratives générales apparaît nécessaire. En e ffet, les dispositions de la loi deviendront applicables aux marchés sur adjudication ou sur appel d'offres 
dont les avis ou appel ~; seront lancés après le 5 avril 1976. 

Le' cahier dl'.. clauses admini~tratives générales relatif aux marchés publics de travaux, applicable aux 
termt:s du décret n '' 76-87 du 21 janvier 1976 aux marchés pour lestrucls la consultation doit intervenir à compter 
1.h1 l ''r ,iuin 1976, ~era modifié par décret avanl sa date de mise en vigueur. 

Mai~, il convient de J>rtivoir dans les cobien; de prescriptions spéciales des marchés de travaux, dont les 
avis ou appel d'offre!> ~eront lancés entre le 5 avril et la date de mise en vigueur du nouveau C.C.A.G., l' insertion 
de stipulations dérogt:ant au t·ahicr des clause.; administratives générales actuellement applicables. 

Llls futurs ca hiers de clauses administrat ives générales applicables, d'une part aux marchés indn~triel s et, 
d'autre part, aux fournitures courantes et aux services comporteront des stipulations conformes aux dispositions 
de la loi relative à la ~ous-t r.ait ance. 

Er1 attendant leur publication et, à compter du 5 avril 1976, lel' cahiers des prescriptions spéciales des 
march ~,; industriels ou de servit-cs devront, à l'instar des marchés cie travaux, comporter des dérogations aux 
cahiers des clause" administrat ives générale~ actuellement en vigueur. 

Afin de !o.Împlifit·r la tâ<'ht: des sen ·ice!l, j'ai fait étudier, en liai,on avec le.!! principaux ministère:; intéressés, 
les modèles types de clauses dérogatoires. 

Je vou~ serai:- obligé .de IJien vouloir inviter le~ ~erviccs placé~ sous votre autorité ou sous votre tutelle 
à util i ~cr ces documents. 

La pré,;cnlc c·irc·ulai re abroge ct remplace c;ellc en date du 24 uvril 1974 ai nsi que les modt:les types qui 
y étaient joints. 

J.-P. FouncAor.. 

1'. } . : Six mml(-lc·$ l)'pes de clau$CS dérogatoircE. 

1. 
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ANNEXE N" 1 

Modèle d e clause-type , r e lative à l' acceptation des sous-traitants et à l'agrément d es conditions d e 
paiement figurant dans les contrats de sous·traitance, à introduire dans les cahiers des prescrÎJJ­
tions spécia les. 

Par dérogation à l'article (l) du C.C.A.C. (1), le titulaire peut sous-tra.iter librement l'exécution de 

certaines parties de son marché sous réserve de l'acceptation du ou des sous-traitants par (2) et de l'agrément 

par lui ou elle des conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance. 

En vue d 'obtenir cette acceptation ct cet agrément, le tilulaire remet à (2) contre récépissé ou bien 

lui adresse par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal, un document mentionnant : 

- la nature et le montant des prestations dont la sous-traitance est envisagée; 

- le nom ou bien, selon le cas, soit la raison ~ociale, soit la dénomination sociale, ainsi que le domicile 

du sous-traitant proposé; 

- les conditions de paiement du projet de contrat de sous-traitance, c'est-à-dire les modalités de calcul 

et de versement des avanec.s, des acomptes, des révisions de priJC, des pénalités. des primes, des réfactions, 

ainsi que la date d'établissement des prix. 

En cours d'exécution du marché, l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement 

li;w r<t nl tl; ns le sous-tr·aité sont constatés par un avenant ou un acte spécial signé des deux parûes (3). 

I.e t<ilt·m·f! de (2) gardé pendant quinze jour~, décomptés à partir de la date de réception de Ja 

th-manue, él(nivaut à une décision de rejet. 

Dans tou,. Ir:: ras, le titulaire demeure personnellement responsable tant envers l'administration qu'envers 

les ouvriers. 

(1 1 Artirl •· 27 tlu C.C.A.G . applit-ablc au:-. mard1é!' intlu ~tril'J,.. 

Artidr li du CC /1. C. applicable aux marché!' d1• trav<lllx. 

(2) Préciser l'nutorité habilitée à acTcpler le suu-'-l raitant et à agrérr les ronditions de paiement du sous-

trai té. 

(3) Un motlrle d'acte spécial e~t cl<mné. ri·apri-~, r n anne'<' Ill. 



-- 5 - ANNEXE No 1 

ANNEXE N" 2 

.l\'lodè J,, cl~ c·lanse-type, rela tive à la communication du contrat de sou s-traitance au m aît.re d e l 'ouvrage, 
il introduire d ans les c-ahie r s d es prescription~> spécia les 

l:urtirlc du C.C.A.G. (1) est complété par les stipulations suivantes : 

1. Le titulaire du marché est tenu de communiquer le ou les sous-traités à 
la demande; 

(2), lorsque celui-ci en fait 

2. I.e titulaire du marrhé qui, sans motif valable, quinze jours après avoir été mis, par écrit, en demeure 
de le fair~>, ne communique pas un $OUs-traité, encourt une pénalité qui , dans le silence du marché, 
est égale à 1/1~ du montant du marché par jour de retard; 

3. Le lléfaut de communication, sans motif valable, un mois 11près la mise en demeure, peut entraîner la 
résil iation du marché aux frais et risques du titulaire. 

La même ;:anction est applicable au titulaire qui a sciemment fourni des renseignements inexacts tant il. 
!"appui de sa demande d·ac:c~t·ptation de sous-traitant et !l 'agrément de~ rondit.ions de paiement figurant dans le 
sous-t raité que dans le document con~t atant cette ot'ceptation et cet agrément. 

(J) Arti<"le Il du C.C.A .G. applicuble aux marchés de travaux. 
Article 27 du C.C.A.G. upplicable aux marchés industriels. 

(2) Préciser l'autorité habilitée à demander la communication du ou des !'ous-traités. 
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Al'\ NEXE l'\" :~ 

Modèle d'acte clt: d é-sign a tion, tm (•ours de murt~hé, 

cl' un ~ous-truitant payé directem ent - non p ayé direetcnwnt (1) 

Enregi~tré ~us le numrro : 

Marr hé: 

Titulaire: 

Date du man·hé : 

Montant du marché : 

Objet du marrl1é : 

Travaux sous-traités : 

Nature dea prc>station!< : 

.1\'fontant de.- prestations : 

Sous-traitant : 

(seize r hifTres pour l'État), au répertoire des marrhés. 

Nom ou bien, ~elon le cas, soi t la raison sociale, );Oit la dénomination soriale : 

Entreprise individuelle ou forme j uridique de la société : 

Numéro d 'identification au re:>gistre elu commerce ou au répertoire dPs métiers: 

Adresse: 

Compte à r réditer (2) : 

Établissement de crédit : 

Agence ou rentre : 

1'\uméro de compte : 

Conditions de pail'mrnt ligurunl au contrat de ~nll!'·lraitanre : 

Modalités de calcul et de verst•mt·nt cie!\ a1•anres et deR uc-omptl's : 

Modalités de révision des prix : 

Date d'établissement des prix : 

Stipulation!' relatives aux pénalité~, primes, réfartion : 

Pcr~onne habilitée à donner les rensl'igne ml'nls prévus à l'nrtidt• 192 du Code de!' marchés publics. 

Comptable assignntaire de la dépense(3) : 

De plus et s'agissant des seuls l;lnUS·lra itants payés directement, une des trois rubriques suivantes sera à 

remplir: 

a. L'exemplaire unique du marché et (ou), le c·as échéant, l'exemplaire unique de chacun d es avenants 

ou actes spéciaux, n"• ont (a) été r e8titué (s) à la personne responsable d u marché 

qui a modifié en com•équence la formule d'exemplaire unique initialement portée sur ce ou ces 

documents ; 

b. L'exemplaire unittue du marché et (ou), le t'as échéant, l'exemplaire unique de chacun des avenants ou 

actes spéciaux n°• n'ont (n'a) pas été restitué (!0) à la personne responsable du marché 

pour le3 motifs suivants 

(1) Rayrr la mention inutile. 

(2) A rayer s'agissant des sous-traitants non payés directement. 

(3) A rayer s'a(issant des sous·traitants non payés directement. 
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Toutefoi:,, ruuestation du comptable assignataire indiquant le montant pour lequel l'acte de 
nant issement a été initialement notifié ou signifié et les variations de cc montant provenant de notifica· 
lions on de ~ignificatitms ultérieurement prises en charge au titre de ce marché ne met pas obstacle 
ù la C'ondusion (lu pr~sent acte; 

c. A Mfaut de rune ou de l'autre de ers (leux rubriques : le présent acte ne deviendra définitif qu'après : 

- soit la rc~titution à la personne responsable du marché de l'exemplaire unique du marché 
et (ou), le cas échéant, dt> l'exemplaire unique de chacun des avenants ou actes spéciaux 
no• 

snit l'indication des motifs pour lesquels l'exemplaire unique du marché et (ou) l'exemplaire 
unique de chacun des avenants ou actes spéciaux n°x n'ont (n'a) pu être 
restitué (s) à la personne re~ponsable du marché, ainsi que lu délivrance d'une attestation 
du comptable assignataire de laqut•lle il résulte qu' il n'existe aucun obstacle à la conclusion 
du r>résent acte. 

L"ac<·ompli :<semt'nt de l"unr ou cl ~· J'autrf' dl' Cf'S formalités ~era mentionné, hors texte, ~ur le présent acte . 

A • fe 

Mention (s) manuscri t e(~) 

c Lu et approuvé -. 

Signature du titulaire: 

Éventuellemt>nt, vu. à , le 

Est acct!pté le présent acte : 

A ,le 

La personne r!'sponsahle du marché : 

désignée par : 

décision: 

arrêté ministériel : 

Reçu notification de l'ur te, le (dutt' de l'acte). 

L'entrepreneur : 

R E'ÇU l'avis de ré<'eption pMtal de la notification en date du (date du marché). 

La personne responsable : 

Les dispositions suivrtnll's nP s'nppliquent que dnns l'hypothèse visée ci-dessus dans la rubrique c. 

Dans le cas où l 'exemplaire unique ou les exemplaires uniques (n'a) n'ont été restitué (s) qu'après la signature 

de l'acte ou dans l'hypothèse où la délivrance de l'attestation du comptable assignataire n'est intervenue qu'après 

la signature de l'acte, la personne responsable du marché apposera l'une des mentions suivantes : 

Je, soussigné, certifie que l'exemplaire unique du marché et (ou), le cas échéant, l'exemplaire unique des avenants 
ou actes spéciaux m'or1L (m'a) été restitué (s) et que toutes modifications utiles ont été apportées à la 
formule d'exemplaire uniq ue initialement portée sur ce ou ces documents; 

Je, soussigné, certifie que l 'exemplaire unique du marché et (ou), l'exemplaire unique des avenants ou actes 
spéciaux n°" ne m'ont (m'a) pas été restitué (s) pour les motifs suivants : 

Toutefois, l'attestation du comptable assignatui re indiquera le montant pour lequel l'acte de nantissement 

a été initialement notifié ou signifié et l es variations de ce montant provenant de notifications ou de significations 
ultérieurement prise~ en charge au titre de ce marché ne met pas obstacle à la conclusion définitive du présent acte. 

A 'le 

La personne responsable : 
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Préci.sions complémentaires 

A. En vue du nantissement de la partie des travaux sous.traités, la personne responsable du marché remet 
au ~~~U~·traitanl c(;,,;i~né une copir on un extrait certifié c:onformc !lr J'acte portant la mention : 

t'npic ou extrait rntifié ronforme ù l'original délivré pour former ti tre en cas de nnntissemt>.nt consent i 
t·onfurm~mt!nt aux artic:les 91 du Î.ndt> de rommerce et 20ï5 du Code civil , pour ce fllli coneerne la 
part it~ d"" travan'< fix?e à : F (montant dt'.s pre~t ati<m.< sous·tra1tees, indiqué dans l'acte) 
qui duit Î.:trc exécutée par : (nom ou rai o.on su.-ialr• du sous·traitant) à fJUÎ il est délivré 
c·n unique cxt'mplaire. 

A , le 

Ln personne responsable : 

H. Pièce à j(,indn: à l"un des exemplai res de l'arte destiné à la personne responsable du marché et à l'un 
t!.-s "xemplain·s destinés au comptable a5signataire : 

attesta tion J>révur. à l'article 50 du Codt: des marchés publics. 

Pièce à joindre à l'un des exemplaires de J'acte destiné à la personne responsable du marché; 

éventuellement, attestation du comptable assignataire de la dépense indiquant le montant pour lequel 
l'arl<! ùe nantissement a été initialement notifi~ ou signifié et les variat ions de ce montant provenant de 
notifications ou significations ultérieurement pri~e s en charge au titre du même marché. Cette attestation 
ne pourra être dél ivrée que lorsque le comptable Sl'ra en posse~sion de l'exemplaire unique du marché. 
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A:'iNEXE N" 4 

Modèle de clause-tyi>e, relative à l'avance forfuitaire 
à introduire dans les cahier s de prescriptions sp éciales 

ANNEXE No 1 

1. Par dérogation aux dispositions de ou des articles du C.C.A.G. (l ) ... , une avance forfHitaire est 

versée, sur leur demande, aux. sous·traitants admis au pai~rnent direct sous réserve que le montant initial de la 

prestation sous·traitée soit SUJiérieur à 200.000 F. 

2. Pour les sous·trailants auxquels le marché n'assigne pas un lot, le versement de cette avance, 

qui doit être au moins égale à 5 % du montant de la part sous.traitée, ainsi que son remhoursement, s'effectuent 

à la diligence du titulaire du marché sur les sommes qui lui sont dues. 

Ce versement ainsi que son remboursement sont pri ~ en compte par le tiLulaiie dans les sommes à payer 

directement au sous.traitant sur sa demande. 

3. Pour lrs sous·traitanls 11uxquels le marché as~ignc un lot, les conditions d'octroi ainsi que les modali tés 

dl" ver:<ement et cie remhoursement de J'avance ~ont ce lle~:> prt:vues par 1•· C.C.A.C. (2) et la réglementation en 

\•igueur. 

(l) Articles 73 et 74 du C.C.A.G. applicable aux marchés industriels. Article 44 du C.C.A.G. applicable 

aux marchés de travaux. 

(2) Préciser le C.C.A.G. applicable. 
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ANNEXE N" 5 

1\lodèle de clause type, relative au règlement des sous-traita nts 
it insérer dan~ les t"ahiers des presta tions spé .. iaff's 

l. C.C.A.G. applimbll' ""x m"rclrés rf1• trrwrmx 

Il est ajouté l'article 45 bis !'Uivant : 

c Versement des acomptes aux sou~-traitants. 

Les modalités de versement des acomptes aux sous-traitants auxqucls le marché assi~ne un lot sont celles 
de l'article 45. 

Les rommes à régler directemen t aux autres sous-traitants sont celles indiquées par le titulai re au maître 
de l'ouvrage. Elles sont prélevées sur le montant des acomptes auxquels peut prétendre le titulaire. 

Dans le cas où le marché prévoit le paiement direct des sous-traitants, le maître d'œuvre devra vérifier 
avant d'établ ir le montant de chaque acompte et du solde : 

- que le montant total des sommes qui auront été versées après mandatement de l'acompte ou du solde 
au titulaire et à tous les sous-traitants payés directement, est au plus égal au montant des sommes qui 
auraient été versées, en application des clauses du marché, à l'entrepreneur titulaire et aux sous-traitants 
auxquels le marclté assigne un lot et cela sans tenir compte de l'existence des autres sous-trai tants; 

- que le montant des sommes qui auront été versées après mandatement de l'acompte ou du solde 
à chaque sous-traitant auquel le marché n'affecte pas un lot CM au plus égal au montant des prestation~ 
qu'il avait la charge d'exécutf.r, tel que ce montant figure dans l'acte d'engagement du marché, un 
avf.nant ou un acte cl~ désignation de sous-traitant. Ce montant n 'est ni rrvi~uhle ni actu:~lisable; s'i l 
doit être moclifi~ r n rours de marc·hé re ne peut êtrt> que par un avenant ou un arte de dé!l$jl;Tlation. » 

TT. C.C.t4.G. applirnb!P nux marchés inrfusrricls 

L'art icle 74 est modifié comme suit : 

«Article 74-2 bis : Versement des acomptes aux !:Ous·traitants. 

Les modalités de versement des acomptes aux rous-traitants auxquels le marché assigne un lot sont celles 
de l'article 74-2. 

Les sommes à régler directement aux aut res sous-traitants sont celles indiquées par le titulaire au maître 
de l'ouvrage. Elles sont prélevées sur Je montant des acomptes auxquels peut prétendre le titulaire. 

D:~ns le cas où le marché prévoit le pait>mrnt direct des ~ou~-traitants, 1 ::~ personne responsable du 
marché devra vérifier avant d 'établir le montant de chaque acompte et du solde : 

- que le montant total des sommes qui auront été versées après mandatement de l'acompte ou du solde 
au titulaire et à tous les sous-traitants payés directement est au plus égal au montant des sommes 
qui auraient été ''ersérs, en 11pplication ciPs clause;; du marché. à l'entrepreneur t itulaire et aux sous­
traitants auxquels le marché assigne un lot et ceci, san~ tenir compte de l'exilltence des autres sous· 
traitants; 

- que le montant des sommes qui auront été versées après mandatement de l'acompte ou du solde à 
chaque sous-traitant auquel le marché n'affecte pas un lot eM uu plus égal au montant des prestations 
qu'il avait la charge d'exécuter, tel que ce montant figure dans l'acte d'engagement du marché, un 
avenant ou un acte de désignation de sous-traitant. Ce montant n 'est ni révisable ni actualisable ; s'il 
doit être modifié en cours de marché ce ne peut être que par un avenant ou un acte de désignation. :t 
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HL Clauses communes aux marchés relevant des différents C.C.A.G. (l) 

A. Paiement direct. 

« Le titulaire du marché dispose d'un délai de quinze jours, comptés à partir de la rér-eption de~ 
ptcces justificatives servant de base au paiement direct, pour les revêtir de son acceptation ou pour signifier au 
sous-traitant son refus motivé de le faire. Passé ce délai, le silence du titulaire vaut acceptation. 

Lorsqu'au terme du délai indiqué à l 'alinéa précédent, le titulaire du marché n'a pas notifié au sous-traitant 
son refus motivé d'accepter les pièces justificatives que celui-ci a transmises, et si ce sous-traitant avise ... (2) 
CJUe leti c:réanœs eorrespondant à ces justification~ n'ont pas été comprise~ en totalité ou en partie dans les 
décomptes ou dans l 'état de~ sommes à payer adressés à ... (2) , le sous-traitant remet à ... (2) une c!opie de ces 
pièces ct de l'avis de réception afférent à leur envoi. 

L'Administration règle ies sommes correspondantes au sous-traitant dès lor~ (]ue le~ sommes revendiquées 
par crl ui-d n'ont pas hé ré-glé-ri' au titul aire el que l'C dernier n'a pas pu établir, quinze jours après en avoir 
été mis en demeure, qu'il avait opposf. au sous-traitant un refus motivé clans le c!élai qui lui est imparti.» 

B. Action direct'e. 

Dans lE' cas où un sou,;- traitant non admis au paiernt>nt direl'l exerce l'action directe, ... (2), satste d'une 
r.opie de la mise en demeure adressée par le sous-traitant au titulaire du marché, adresse à celui-ci une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception l'invitant à se prononcer sur l'existence de cette créance . 

... (2) règie directement au ~ous-traitant le montant des créances qu'il réclame, dans la limite des sommes 
dnet< au titulaire au titre du marché, dè<" lors que le titulaire confirme le bien-fondé de la créance ou hien ne 
répond pas dans un délai <le quinze jours suivant la réception de la lettre recommandée mentionnée à l'alinéa 
ci-dessus. 

En revanche, en cas de contestation du titulaire formulée dans ce délai, ... (2) ne mandate pas les sommes 
litigieuse~ jusqu'à ce qu'une -décision judic·iaire, à défaut d'accord entre les parties, lui permette de se lihérer 
auprès du véritable créancier. 

(l) Stipulations c:omplétant respectivement le;; article!' 74 du C.C.A.G. applicable aux marchés industrie.ls 
et 39 du C.C.A.G. applicable aux marchés de t ravaux. 

(2) Préciser 1 'autorité. 
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ANNEXE N" 6 

Clause-type relative au nantissement 

Les articles 8 du C.C.A.G. applicable aux marchés de travaux et 72 du C.C.A.G. applicable aux 
marchés industriels son t complétés par les stipulation;:: suivantes : 

«Si, postérieurement à la notification du marché, le titulaire envisage de SOUS·traiter à des sous·traitants 
bénéficiant du paiement direct des pre:stations autres que celles dont le marché prévoit la sous.traitance, il doit 
obtenir la modification de la formule d'exemplaire unique figurant sur la copie certifiée conforme ou sur l'extrait 
visé à l'article lSB du Code des marchés publics. 

Si cette copie ou cet extra it a été donné en nantissement et ne peut être restitué, le titulaire doit 
justifier : 

- soit que le nantissement du marr.hé est tfun montant tel qu'il ne fait pas obstacle au paiement direct 
de la pan sous·traitée; 

- soit que ce nantissement a été réduit de manière à réaliser cette condition. 

Cette j ustification résulte d'une attestation du comptable assignataire indiquant le montant pour lequel 
l"a<·te de nanti:<~t>ment a f.té initialement nntifi,; ou ~ignifi,; a in ~i IJUP lt>" variations tir ''~' montant pruvPnant dell 
nMificatinns ou de~ ;::ignifir.at ions ultérieuremf'nt prises PD f·har~te au titr(' de <"e m~rnt: man·h~. » 
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à l'Instruction n• 76-91-Bl 

du 11 juin 1976 

LE MINISTRE TH : L'Ê COCI'OM!t: F:T UES fiNACI'CJ::S 

À 1\IESSIJ::URS, MESOAMI'.S u :s ~11N !STRES t:T SI(CRÉTAtni::S o'ÉTAT 

Objet : Man·hé, t>uhli t:!l de 1 ra\' IIIIX : mesures 1 ranl't lotrcs recommandée!! daus l'auente des di(olpositions destinées 
à adapter le C.C.A.G. aux nouvelles conditions de la sous-traitance. 

I.e nouveau C.C.A.C. approu,•r par le décret n• 76-87 du 21 janvier 1976 est applicable aux mart:hés publics 
de travaux pour le!iquels la consultation aura été engagée postérieurement au J cr juin. 

Des adaptations doivt'nl prochainement être appnrlées à ce document pour le conformer aux dispositions 
de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance cl au décret n• 76-476 du 31 mai 1976 (J.O. du 3 juin 
1976) pris pour sun application aux marchés de l 'État, des collectivités loeales et de leurs établi:;sements publics. 

En ut.tendant la puulkation du décret destiné à adapter le C.C.A .G., il apparaît utile de recommander aux 
maîtres d'ouvrages de~ roller tivilés et établisl'emenl ~ publics cer taines solutions quant au rontrnu du dossier de 
consultation auc,ud ils peuvent recourir à titre provisoire. 

Dans le;. c·cts, \>Tai~mblablemcnt exceptionnel•, où !el' ,.:ervin·s ne disposeraient pa~ ch• tln<·umcnts contraclucls 
partic-ulier!l (acte d"engagemrnl, rahier des clause~ administratives particuliè res (1) adaptés au C.C.A .G. entré 
en vigueur le l•'r j uin, il leur est recommanM d'introduire dans le règlcmcnt d"apprl d 'off res la phrase suivante: 

c Le C.C.A.G. apJ>Iicahlc un marché ~er a celui en vil!'ueur à la date de Ra nol ilil"aticm; les documcml s 
ccm lra(:luels particulie rs du dMsier de consult11tinn feront l'objet d'une adaptation pour les rendre conformes 
au C.C.A.C. en ''igueur et à la loi du 31 déc·ernbrc 197~ relative à la ~ous-traitance et à ~s textes d'application ». 

Lorsque. hypothP.se qui de,•rah être la plut> fréquente, les services djsposent de documents contractuels 
particuliers l'n ltarmonie avec- lt> C.C.A.G. entré en vigueur le l •·r j uin mais non encurc adaptés à la loi sur la 
sous-traitanre et à ses texte;, d "a J>plkacion, il leur est conseillé de faire figurer dans le règle ment d'appel d'offrr· s la 
phnt~e suivante : 

«Le C.C.A.G. applicaulc uu marché sera celui en vigueur à lu date de sa notification ; les d(>cumcnls 
contrac•tueiR particuliers du dossier de consultation fr ront l'objet d'une adaptation concertée afin de les rendre 
cvnformes à la loi du 31 ùé<·ernbre 1975 sur la :wu~:~-tntitance et à ses textes d'application. :. 

Enfin, il e~t utile dt> prc~ri!'er que des modèlf',., inte rministériels de document!' parTiculier (règlement part i· 
cu lier d'appel d'off ret>, acte cl't!ngagement et C.C.A.P.) . préparé~ par la rom mission centrale dt>s Marchés. doi~ent 
être publiés en même temps que le décret adaptant le nouveau C.C.A.G. appli<'ablc au ma rchés publics 
de travaux à la loi sur la sous-traitanec'. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le secrétaire général 
d1• lu c:ummission Cf'ntral(' rlr·s Marclrés, 

Pierre GtSSUl01. 

: 11 c C.C.A.I'. » : nQuvdh: J ési:;natittn 1k~ dl)("llm~nt~ ;~ntérirurcmcnt atlpclé,; « r:.P.S. • · 
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à l'Instruction no 76-91 - B1 

du 11 juin 1976 

Instruction du 4 m a i 1976 portant modification de l'instruction d' application 

du Code des m al·chés pllblics (livres ( cr ct Il) 

HEMAR~UES d:NÜlALES 

Le:; motlifiçations <[u ' il est proposé d'apporter à l'instruction d'application du Code des marché:; publics 
~ivres I··r ct Il) ont essentiellement pour but d'y intégrer les modifications qui ont été apportées au Code des 
marchés publics par les décrets n<>• 76-88 et 76-89 du 21 janvier 1976. 

Ces text~:s s'appliquant aux marchés pour lesquels la consultation sera engagée à compter du 1er juin 1976, 
il va cie :soi <[ue les commentaires ne sont ,.alables que pour les marchés qui suivront ces nouvelles· dispositions. 

Certaines de ces modifications concernent le vocabulaire utilisé et cntrainent des adaptations tout le long 
du texte. C'est ainsi que le terme «marché de gré à gré» sera remplacé par «marché négocié»; la dénomination 
«cahier des prescriptions l'péciales, C.P.S. » ~era remplacée par «cahier des clauses techniques générales, 
C.C.'f.G. » et !a dénomination «cahier des p rescriptions spéciales, C.P.S. » sera rem plac:ée par «cahier des clauses 
administratives particulières, C.C.A.P . ». 

Les autres modifications ~ont particulière:;. Il convient de les examiner article par article. 

Modifications du code. 

A l'article 5 du Code ùes marehés publics, les mols «cahiers types des clauses administratives générales) 
50nt remplacés par «cahiers tles clauses administratives générales». 

Aux article!' 12, 24 ct 30 du Code des marchés publics, les mots «cahiers ries J>re;,cript ions commune~» 

:>ont remplacés par « cahjers de, d a u:;:es techniques générales». 

An1·. 7. - Modifications du code : 

u début de l'article 7 e~ l ain::;i modifié : 

«La .-;ection ù~::; prix c,.:t dwrgée : 

«- de formul er des a\•is ~;ur les projets de man:hés qui posent des pr·ohlèmes au regard de la réglementation 
de;, prix, dont le~ prix ~ont anormaux par rapport à ceux qui sont pratiqués ou aux besoin~; à sat isfaire, ou pour 
lci:ôlfUeb la ~;oncn rrencc ne par·aît pa~ avoir joué tle façon ~at i s laisan tc ; » 

(La suite :san,; changeme nt.) 

Commentaires d1;,; articles 3 à 21 : 

11 y a lieu d'ajouter l'al inéa ~uivant : 

«Enfin, la section des prix peut être sa r~;1e, suivant l e~ mêmes modalités, des projets de marché:; pour 
l c~quds le:; services ou les autorités de contrôle estiment que la mi~e en compétition a été faite dans de mauvaisc5 
conditions ott n'a pas re::pecté les règle~ habituelle:; en la matière.» 

AnT. 38. - Modifications du code : 

L'<~rliclt: 38 ~:::1 remplacé par les di :; poôition~ ~uivanl t::-> : 

«Art. 38. - Les avis d'adjudication, d'appel d'offres ou d'appel puhlic de carHi idaturc~, transmh par les 
administrations de l'Étal, le$ collectivités ou établis~ements publics, sont, comme il e~t dit aux articles 86, 91, 94, 
94 bis, 283, 289, 196 et 297, publiés par insertion dans les onze jours qui suivent la date de récept ion de l 'avis 
par la direction de la publication. 

« Lorsque cel.le insertion n ·c~l pa~ f aile dans le Ru.lletin officiel des Annonces tlP-s marchés publics édité 
par la direction dP.s .luurna1rx officiels, elle ne peut être confiée à une publication habilitée à recevoir des 
annonces légales que ;.i la direction de celte publication s'est engagée à faire ces insertions dans le délai de 
onze jours ou, en cas d 'urgence dt!da réc dans les conditions prévues aux articles susmentionnés, dans le délai 
de six jours. » 
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C:nmmrntairc~ de ranidc 38 : 

Lt:s t~ix premiers alinéa:; de:; commentaires de l'article 38 wnt remplacés par le texte suivant : 

« Le s<Hici d'assure r J ' une manière plus efficace la mise en con(·urrence des ent reprises conduit à développer 
la publici té des annonces de marchés publics ct pour r.ela à prescrire la publication de tous les avis d'adjudication, 
cl'appd d'offres ou d'appel de candidatures. Le$ délai$ dans lesq uels ce~ avis doivent paraître ont été fixés de 
façon à laisser aux candidats, compte tenu des délais globaux qui leur sont impartis par ailleurs, un temps 
suffisant pour mt!ttre au point leurs ~oumi~sion:; ou leurs offres ou pour faire acte de candidature. 

« Par ailleurs, les administrations de l'Ètat ou les collE-ctivités doivrnt adresser à la direction des .Journaux 
officiels, pour publication rians Ir Bulletin officiel des Annonces des marchés pnblics (B.O.A.M.P.), les avis relatifs 
à des march•;, duni le montant estimé dépas;:c un ~e uil fixé par arrêté (11. 

q: TouLdoi• •·n <:a~ d'urg•·nce déclarée, la p(;riodici té du B.O.A.M.P. nt: lui JWrmcLLanl pas J e re~pedcr 
les délai,., fixés. l'avi~ devra être envoyé à une publication habilitée à recevoir des annonces légales dont la 
direction s'est engagée à respecter ces délais. De même lorsque le montant estimé du marché est inférieur au 
seuil mentionné ci -de~su,:. les annonces des marchés pourront être insérées dans de telles publications. 

«Le choix de la publication sera fonetion de son audience, d'une part, eL de l'objet du marché, d'autre part. 
Si la prestation peut être réalisée par un nombre suffisamment important d'entreprises régionales ou locales, fa 
personne rcsponsablto du marché ou l'autorité compétente pourra faire insérer l'avis dans une publication 
régionale ou locale. Si au contraire le nombre d'entrepri$es régionales uu locales ~usceptibles de faire acte de 
candjdatnrc e.~t restreint, il convit'IHira d 'envoyer l'avis à une publication de large diffusion pouvant toucher 
l'en,-emble de;; cntrepri;;es nationales. 

«En plus de rette publication, les unnonres de marchés public~ peuvent être diffusées au moyen d'affiches 
adminislrati,·c:~. Ce moyen e~l rclativem(•nl roùttnx ct il ne permet d'atteindre qu'un nombre re$treint d'entreprises. 
Au~si son emploi doit-il être lim ité aux marchés peu important-> à conclure à l'échelon local et ne pouvant 
intére~.ser que des entreprises ~ituée~ dans les environ~ du lieu d'exécution ou de livraison. 

«Par ailleun;, hien que dan:-; œ ~~a!' la publicati L•n ne $Oit pa;:; obligatoire, il est re1:ommandé de transmettre 
é:!alenu:nl pour iusaLion ~oit an B.O.A.M.P., soit à un1: publication habilitée à rc•:evoir de~ annonces légale~, 
le~ avili de>; marchés négoc:ié:s 11011r lc~quel,- la ver,.;onnc n·sponsable (lu marché ou l'autorité compétente est 
tPtwe. aux lerm(:~< des artidel' JO.~ et 30B du Code d Pi' man:h~s publi1·,., de mettre en compétition les cancHdats 
"ll"ceptihle,.; d'e,.,éculer un tel man:hé. 

~ li faut ajouter que l e~ clisposiLion:> qui précèdent s'appliquent, dans les même~ condition;;, aux annonce:; 
relative~ aux marchés à conclure par les établissements puhlirs nationaux à caractère admini~<tratif et les 
établissements publics nationaux à caractère ~cientifit(Ue ct culturel auxqueh la réglementation des marchés 
J e l'État e~l '.lpplit:ai>le. 

c Enfin. les étahli,.~ements puhlil'!< autres que r·Pux à caractère admini,.tratif peuvent aussi - il va sans dire­
utili~er le B.O.tf../'j'f.P. » 

LI'!' Jeu x premier,: alinéa,: du 2" (Cuntexlun· ci e~ uvi,; <i Ïn$érer an bulletin) !'ont remplacés par le texte 
suivant : 

«Les modèles d'avi:; d'adjudic;~ tinn , rl'aiJI>el d'offre~ et d'appel d(• candidatures sont fixés par arrêté du 
mini$lre de t'Économ ie ct ciP~ Finance:-; t'Il re qui concerne le:,; mardu~~ de l'État et par arrêté~ du mm1stre 
de I'F.conomit! f't de!< Finance><, du mini!'ln• de l' hllérieur, Ùu mJni~trc Je l'Équipement et du mini!'tre de la Santé 
pour les marchés des collectivi té:< lm:al(·s (l). 

«Ct>~ avi~ t()n tiennent le:- mcnli(ln;; énuméri-e~ aux articles 86 ct 283 (Adjudication), 94 et 296 (Appel 
J\•ITn:~ ouvert), 91, 9!J. bis, 289 ct 29ï {Appel de r.<tntl idaturc.;) . » 

ART. 44. - :MoclifieaLion:: tlu code : 

La deuxième phrase dP- l'article 44 c~t motlifi~(~ comme ~uit : 

«Sauf pu ur le:,; marché!' pas:<é~ sur appel d'offres avec concours ou lt·~ marchés négociés, cet acte est la 
::.oumission uu l'ufTre l'OUl-<c rite par le candidat auributaire du marché.» 

L'article 41 du Code rk~ marrllé~ publit~s est t;omplété par les deux alinéas :suivants: 

<~:Après signature de l'acte d'engagement, le marché est notifié au titulaire par les soins de la personne 
responsuLlc du marrhé. La notification consilitc en une remise au des; inataire contre récépis$é ou en un envoi 
par lettre recommandée avec demande d'avis de rérepLion postal. La datt: de notification est la dale du récépissé 
ou celle de réct•plion de ravi~. 

« Le marché prend effet à cette dale. » 

(1} Cf. annexr n" 7. 
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Commentaires de l'article 44 : 

Le premier alinéa du li du paragraphe A (L'acte d'engagement) est remplacé par le texte suivant : 
c 11. L'al'le d·cngagemcnt est établi en un seul original conservé par la personne responsable du marché qui eu délivre, autant que de besoin, des copies qu'elle certifie conformes. En particulier, une çopie, accompagnée des autres documents constitutifs du marché, exception faite du cahier des clauses administratives générales et du cahier des clauses techniques générale~ est envoyée au titulaire pour valoir notification. Le marché prenant effet à la date de cette notification, il est nécessaire de donner date certaine à cette formalité. Cette date est uclle du récépissé signé par le destinataire ou la date portée sur l'avis de réception de la lettre d'envoi. 
c Un seconde copie du marché est envoyée en même temps au titulaire conformément aux dispositions de l 'article 188 relatif au nantissement. Enfin deux copies sont envoyées au comptable assi~nataire dès que la personne responsable du marché est avisée de la notification du marché. > 
Commentaires de l'article 45 : 

Le deuxième alinéa de la rubrique Conditions Je réception ou de livraison (8") du paragraphe B (Commentaires particuliers) est remplacé par l 'alinéa suivant : 
c Pour les marchés de travaux, la réception a lieu à l'achèvement desdits travaux. :. 

ART. 45 bis. - Modifications du code : 
D est ajouté un article 45 bis (nouveau) 
c Art. 45 bis. - Lorsque le montant des prestations exécutées atteint le montant prévu par le marché, la poursuite de l 'exécution des prestations est subordonnée soit à la conclusion d'un avenant, soit, si le marché le prévoit, à une décision de poursuivre prise par la personne responsable du marché et soumise au contrôle institué en matière de dépenses de l 'État. > 

Commentaires de l'article 45 bis : 
Les marchés qui, comme iJ a été dit dans les commentaires de l 'article 39, revêtent la forme d'actes synallag· maliques ne peuvent être modifiés que par un acte additionnel pris dans la même forme, signé des deux parties, appelé avenant. 
Toutefois, il peut arriver, notamment en matière de travaux, que le montant des prestations exécutées atteigne le montant bé par le marché, sans que la totalité des prestations soit réalisée et sans que l 'objet du marché soit atteint. Dans ce cas, si le marché en a pré\'U la possibilité, la personne responsable peut prendre la décision de poursuivre l'exécution des prestations. En raison de l'incidence qu'aura cette décision sur le financement du marché, elle est soumise aux mêmes règles que les avenants en matière de contrôle des dépenses. 
Commentaires des articles 52 à 56 : 
Ces commentaires sont remplacés par le texte suivant : 
c Les dispositions contenues dans ces articles relatifs aux obligations fiscales et parafiscales des soumis­sionnaires ct à leur modalité d'application sont commentées dans une instruction du 26 mars 1974 du ministre de l'f:conomie et des Finances et du ministre de la Sécurité sociale pour l'application de l 'article 39 modifié de la loi du 10 avril 1954, des articles 52 â 56 et 259 du Code des marchés publics et du décret n• 66·889 du 28 novem· brc 1966, modifié par le décret n• 71.52 du 18 janvier 1971, visant les obligations fiscales et paralisca!es des soumis­sionnaires aux marchés publics (1). 

c Les modèles de la déclaration prévue à l'article 41 (2") du Code des marchés publics comportent aux rubriques 13 (Entreprises individuelles) et 14 (Sociétés) une attestation en vue de justifier la régularité de cette situation. 

< Voir les commentaires des articles 41 (2°), 42 et 43. , 
Commentaires de l'article 59 : 

Le dernier alinéa de ces commentaires est remplacé par le texte suivant : 
c Les délais prévus par la loi ont été précisés, pour les entrepreneurs, dans le cahier des clauses administratives gi>nérales applkablc aux marchés publics de travaux approuvé par le d~rf'l no 76·87 du 21 janvier 1976 > (2). 

ART. 65. - Modifications du code : 
L'article 65 est remplacé par les dispositions suivantes : 
cArt. 65. - Outre les cas énumérés aux articles 103 et 104, des marchés négoctes peuvent être conclus avec des sociétés coopératives ouvrières de production lorsque le montant des prestations prévues n'excède pas 150.000 F, quelle que soit la durée d'exécution du marché., 

(1) J. O. du 26 avril 1974. rectificatif du 3 mai 1974. 
(2) J.O. du 30 janvier 1976. 

6 678367 IS 74 
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ART. 74. - Modifications du code : 

L'article 74 est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art. 74. - Outre les cas énumérés aux articles 103 et 104, des marchés négoctes peuvent être conclus 

avec des artisans, des sociétés coopératives d'artisans ou des ~ociétés coopératives d'artistes. torque le montant 

des prestations prévues n'excède pas 150.000 J<', quelle que soit la durée d"exécution du marché. ,. 

ARr. 78. - Modifications du code : 

Le premier alinéa de l'article 78 du Code des marchés publics est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les prestations faisant l'objet du marché sont réglées soit par des prix unitaires appliqués aux 

quantités réellement exécutées, soit par des prix forfaitaires. , 

Commentaires des articles 78 à 82 : 

Le premier alinéa du paragraphe 1 (Marchés à prix forfaitaire) compris dans A (Remarques d'ensemble) 

est remplacé par le texte suivant : 

1. Marchés à prix fixés duns les docurnents contractuels 

« Le marché peut comporter so.it des prix forfaitaires, soit des prix unitaires, soit à la fois des prix 

forfaitaires ct unitaires. 

« Est prix forfaitaire tout prix qui rémunère le titulaire pour un ensemble de prestations, un ouvrage ou 

une partie d'ouvrage définie dans le marché. 

« Est prix unitaire tout prix qui s'applique à une prestation élémentaire, à une nature ou à un 

élément d'ouvrage dont les quantités ne sont indiquées au marché qu'à titre prévisionnel. 

c ll peut également être indiqué, dans le dossier de consultation, que l'Administration se propose de forfaitiser 

certaines quantités indiquées par les candidats pour la réalisation d'un ouvrage ou, plus généralement, d'une 

prestation. 

« La fixation d'un prix forfaitaire est recommandée pour toutes les prestations qui peuvent être bien 

définies au moment de la conclusion du C(}ntrat., 

Dans le même paragraphe, les deux derniers alinéas de la rubrique b (Les aléas techniques) sont supprimés. 

Le premier alinéa du B (Commentaires particuliers à l 'article 78) est remplacé par le texte suivant : 

«Lorsque le marché est conclu à prix forfaitaires, le prix réglé peut cependant être différent du 

prix prévu en raison de modifications du volume ou de la nature de la prestation apportées aux spécifications 

d'après lesquelles le prix contractuel a été établi. Ce:. modifications doivent faire l'objet soit d"un avenant, soit 

d'une décision de poursuivre prise par la collectivité, lorsqu"clles excèdent les limites de variations prévues au 

marché. Lorsque le marché a été passé après mise en concurrence, les modifications de volume en dehors 

des limites contractuelles doivent rester exceptionnelles. , 

Après le deuxième alinéa du B (Commentaires particuliers) à l'article 78, est in.séré l'alinéa suivant : 

c Pour certaines catégories de prestations, !"application d'une clause de revision de prix peut se 

révéler inadéqu11te ou même contraire à la réglementation des prix. Dans ce cas le marché pourra prévoir des 

clauses de rajustement des prix, adaptées à la catégorie des prestations considérées, permettant de pallier dans 

une certaine mesure la variation des coûts. 0 en est ainsi, en particulier quand les prix sont fixés selon les 

modalités énumérées en A, 4. > 

ART. 83. - Modifications du code : 

L'article 83 est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art. 83. - Les marchés peuvent être passés soit par adjudication, soit sur appel d'offres, soit sous 

forme de marchés négociés. > 

ART. 86. - Modifications du code : 

L'article 86 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 86. - L'avis d'adjudication est, dans tous les cas, porté à la connaissance du public par une insertion, 

faite comme il rst dit à l'article 38, rians une publication habilitée à recevoir des annonces légale.s ainsi que, 

évcntut::llement, par affichage ou par un autre moyen de publicité. 

« Lorsque Ir montant estimé du marché C$t supérieur à un seuil fixé par arrêté du ministre de l 'Économie 

ct des Finances, l'insertion est faite dans le Bullrtin. officiel des Annonces des marchés publics, sauf en cas 

d"urgence déclarée par la personne responsable du marché. 

< Le délai de réception des soumissions ne peut être inférieur à trente-six jours à compter de la date d'envoi 

de \"avis d'adjudication à la publication ou au buUctin officiel mentionnés aux alinéas précédents. Ce délai peut 

être réduit à dix jours au moins, en cas d"urgence, par décision de la personne responsable du marché. 
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c L'avis <!"adjudication, dont le modèle peut êtn: fixé par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances, fait connaître au moins : 

« P L'ohj<'l dn marché; 
c 2'" Lt' lieu où l'on peut prendre connaissance des cahiers des charges et du règlement de la consultation, ou bic:n les modalités d'obtention de c-cs documents; 
c 3• La date d'rnvoi de l'avis à la publication ou au bulletin officiel; 
c 4" L'autorité chaq:;ée de procéder ù l'adjudication; 
c s• Le lieu et la date limite de réception des soumissions; 
c 6" Le lieu, le jour et l'heure fixés pour l 'adjudication ; 
c 7• Les justifications .à produire tnudtant les qualités ct capacités exigées des soumissionnaires.:. 

Commentaires de l'article 86 : 

a. Délais de public-ation de ravis d'atljudication (même texte que celui du commentaire de l'article 91, a, Délais de publication de l'avis d'a ppel d'o iT res ouvert) . 
b. Modalités de publicité de l'avis de publication : (même texte que celui de l 'article 94, b, :\Iodalité$ de publication de l'avis d'appel d 'offres ouvert). 

c. Mentions devant figurer dans J'a,•is d 'adjudication : 
Alinéas ]••• et 2 (sans changement). 

L'alinéa 3 est remplacé par le texte suivant : 
«Les justifications à produire concernant les qualités et capacités exigées des soumissionnaires (rubrique 7") ont rait l'objl'l de commentaires à l'article 41 (1 6

). ~ 
(Le rel'te sans changement.) 
Commentaires de l'article 87 : 
La deuxième phrase du deuxi<'-me alinéa est remplacée par la phrase suivante : 
c Ils doivent être adressés à temps pour parvenir au lieu de réception des soumissions avant la date limite fi xée par l'avis d'adjudication. , 

Anr. 91. - Modifications du code : 

L'article 91 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 91. - L'adjudication est dite « restreinte» lorsque sont seuls admis à émettre des soumlSSlons les candid11ts agréés, par la personne responsable du marché, avant la séance d'adjudication, au vu de références particulières. L'atljudication restreinte est précédée d'un avis d'appel de candidatures. 
« L'avit~ d'appel de candidature~ est, dans tous les cas, porté à la connaissance du public par une insertion, faite comme il c>'l dit à l'article :~8. dans une publication habilitée à recevoir des annonces légales ainsi que, éventuellement, par affichage llU par un autre moyen de publicité. 
« Lorsque le montant estimé du marché est supérieur à un seuil fixé par arrêté du ministre de l'F..conomie et des Finances, l'insertion est failr dans le BuilPtin. nfficiel des Annonces des marchés publics, sauf en cas d 'urgence déclarée par la per5-onno responsable du marché. 
« Le délai de réception des candidaturPs ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter de la date d 'envoi de !"avis d'appel de candidatures à la publication ou au bulletin officiel mentionnés aux alinéas précédents. Ce délai peut être réduit à douze jours au moins, en cas d'urgence, par décision de la personne responsable du marché. 

c L'a,•is d'appel de candidatures, dont le modèle peut être fixé par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances, indique au moins : 

« 1" La nature parLicuUère eL l'importance des prestations; 
c 2" Les justifications à produire touchant les qualités et capacités des candidats, dans les conditions fixées à rarticle 41 ; 

« 3" La date d 'envoi de l 'avis d 'appel de candidatures à la publication ou au bulletin officiel; 
« 4" La date limite de réception de~ candidatures. 
c tes plis contenant les candidatures sont ouverts par le bureau d'adjudication. 
«La personne responsable du marché, au vu du procès-verbal d'ouverture des oiTres de candidatures, arrête la liste des candidats admis à soumissionner. 

« La lettre recommandée annonc;ant aux candidats qu'ils sont retenus contient les indications énumérées aux 1° el s· de l'article 86. 

c Le délai accordé aux candidats admis pour remettre leurs soumissions ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter de l'envoi de la lettre. En cas d'urgence, ce délai peut être ramené à dix jours au moins par décision de la personne responsable du marché. ) 

2. 
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Commentaires de r article 91 : 

L'adjudication retitrt:inte est précédée d'un appPI pultlic de candidatures; le modèle d'avis d 'appel de 

canclidatures est fixé par arrêté du mini!'Lrf' de rÉconomie et dr.<; Finanl'e:< (1). 

a. Délai de publication de l"aJipel de ran1lidatures : 

Le délai minimum de vingt et un jours est compté il partir de la date d'envoi de l'avis à la publication qui 

doit l'insérer. Cette date doit figurer dan~ l'avis. 

Ce délai ne peut être réduit qu'en cas d'urgence. La collectivité doit alors faire en sorte que cet avis touche 

en temps utile la plupart des entreprises intéreEsées par le marché. 

b. Modalités de publicité : 

L'avis d'appel de candidaturrl< est. duns tous les ca;;, purté à la connaissance des candidats éventuels par 

voie d'insertion dans une publication habilitée à recevoir des annonces légales. 

Pour les marchés dont le montant estimé dépasse un seuil fixé par arrêté du ministre de l'Économie et des 

Finances (2), cette insertion doit Î:tre faite dan!' le flull~tin offiri,.J des Annonc~>s dPs marchés publics, sauf en cas 

d'urgence déclarée par la personne responsable du marché. 

Pour les marchés dont le montant est inférieur à ce seuil, ou en ras d'urgence déclarée par la personne 

responsable du marché, les annonces doivent paraître dans une publication régionale ou locale habilitée à recevoir 

d<•s annonces légales et touchant un grand nombre d'entreprises. 

En vertu de l'article 38 du Code des marchés publics, l'insertion prévue à l'alinéa précédent ne peut, toutefois, 

intervenir que si la direction de la publication sollicitée s'est engagée à l'effectuer dans les onze jours suivant la 

date de réception de l'avis nu, en ca~ d'urgence déclarée par la Jwrsonne responsable du marché, dans le délai 

de six jour~o. 

c. :'\~tentions devant figurer dans r•avis d'appel de candidatures : 

L'avis d'appel de candidatures doit décrire succinr.tement l'objet du marché, mais avec assez de prccJSIOn 

pour que ks entrepriscs puissent déterminer si elles seront intéressées par les prestations à fournir, et préciser 

le délai qui leur sera lais~é pour établir leurs sousmissions. 

Les renseignements et la déclaration que doivent fournir les candidats sont ceux qui sont prévus à l'article 41 

du Code des marchés publics. 

d. Consultation des candidats retenus : 

Le souci d'élargir la concurrence et de permettre aux r.andidats de présenter des solutions bien étudiées 

doit conduire la collectivité à retenir des délais supérieurs au délai minimum de vingt et un jours, notamment 

quand la mise en concurrence se situe pendant les périodes de congé. 

C'est pour la même raison c1 u'il est recommandé de ne recourir à la procédure d'urgence et à un délai 

réduit que de façon tout à fait execplïonnelle. li appartient, en effet, à la personne responsable du marché de 

programmer en temps voulu les opérations préalables ù la réalisation de ses travaux et de ses fournitures. 

ART. 93. - Modifications du code : 

L'article 93 est remplacé par les dispositions suivantes : 

cArt. 93. - L'appel d'offres peut être ouvert ou restreint. 

« L'appel d'offres est dit «ouvert ~ lorsque tout candidat peut remettre une offre. 

c L'appel d'offres est dit c restreint) lorsque seuls peuvent remettre des oiT res les candidats que la 

personne responsable du marché a déciclé dr consulter dans les conditions pré\·ues à J'art icle 94 ter., 

Commentaires de l 'a rticle 93 : 

La dernière phrase du deuxième alinéa de l'article 93 est remplacé•• par le texte suivant : 

c Lorsque l'Administration a des doutes à ce sujet elle doit opter pour l'appel d'offres ouvert publié selon 

les modalités prévues à l'article 94. ) 

Les six derniers alinéas de l 'article 93 sont remplacés par le texte suivant : 

<Dans le cas de l'appel d 'offre restreint, les conditions dans lesquelles l'Administration choisit les candidats 

sont décrites dans le!< commentaires des articles 94 bis et 94 ter. ~ 

(1) Modèle d'avis de candidatures (cf. annexe n• 7). 

(2) Cf. annexe n• 7. 
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Atn. 91. - MoJific11tittn ~ du code : 

L'article 9l est remplacé par les dispositions suivantes : 

c A1t. 94. - L'avis d'appel d'offr .. s ouvert est, dans tous les cas, porté à la connaissance du public par une 
in;;ertiun, faite o·orumc; il e~ot dit à l'article 38, dans une publication habilitée à recevoir des annonces légales ainsi 
que, évr.ntur.llement, par aff1chage ou p11r un autre moyen de publicité. 

c Lorsque Ir m@taut t~;timé du marché est ~upérieur à un ~<e uil fixé par arrêté du ministre de l'Économie 
t·t des Finance!!, l'insertion PSt faite dan~ le Bulletin officiel des Annonces des marchés publics sauf en cas 
d'u.rgence déclarée par la personne responsable du marché. 

c Le délai de réception des offres ne peut êt re inférieur à trente·six jours à compter de la date d 'envoi 
do l'avi" d'appel d'offres à la publication ou au bulletin officiel mentionnés aux alinéas précédents. Ce délai peut 
être rt:duit à dix jours au moin~. en cas d'urgence, par décision de la personne responsable du marché. 

4: L'avis d'appel d'offres, dont le modèle peul être fixé par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances, 
fait connaître au moins : 

c 1" L'objet du marché; 

c 2" Le lieu où l'on peut prendre connaissance des cahiers des charges, du règlement de la consul tation 
ct, éventuellement, du règlement du concours organisé dans les conditions prévues aux articles 98 et 101, ou bien 
les modalités d'obtention de ces documents; 

c 3• La date d'envni de l'avis d'appel d'oiT res à la publication ou au bulletin officiel; 

4: 4• Le lieu et la date limite de réception des offres; 

c ~· Le nélai pendant lequel les candidats rf'strnt engagés par leurs offres; 

c 6" Le, ju~tifications à produire touchant les qualités et les capacités exigées des candidats; 

c: 7" Éventuellement les autres considérations qui peuvent entrer en ligne de compte comme ii est dit au 
deuxi rme alinéa de l'article 97. ~ 

Commentaires de l'article 94 : 

<c. Délais de pt!blication dl' l'avis d'appe l d'ofTres ouvert : 

Lo délai minimum de trentc·six jours c~t compté à partir de la date d'envoi dP l'avis à la publication qui 
duit l'insérer. Pour éviter toute contestation, il est indispensable que ln date de cet envoi figu re dans l 'avis. 

Le Houci d'élargir la concurrence et de permettre aux candidats de présenter des solutions bien étudiées 
doit conduire l'Administration à retenir des délai~ supérieurs, notamment quand la mise en concurrence EC situe 
pendant les périodes de <:ongé. 

C'est pour la même raison qu'il est recommandé de ne réduire le délai de publication qu'en cas d'extrême 
urgence, cette procédure doit rester exceptionnelle. ll appartient, en effet, à l 'Administration de programmer en 
temps voulu les opérations préalnhlcs à la réal isation de ses travaux et de ~es fournitures. 

b. Modalité:: de publicité : 

!.'avis d'adjudication e8t, dans tous les cas, porté à la connais~ance des candidats éventuels par voie 
tlïnsertinn 1lans une publi\'ilt ion habilitée à recevoir des annonces légalrs. 

Pour !e,; marchés dont le montant estimé dépasse un seuil fi xé par arrêté du mm1st re de l'Économie et des 
Finance~ (1), ·~ette insertion doit être faite dans Je Bulletin officiel des Annonct.s des marrhés publics (B.O.A.M.P.) 
sauf en cas d'urgf'ncc déclarét' par la personne responsable du marché. 

Pour les marchés dnnt le montan t est inférieur à cc seuil ou en cas d'urgence déclarée, les annonces doivent 
paraître dans des publication s régionales ou locales habili tées à rcrevoir des annonces légales et touchant un 
grand nombre d'entrtprises. 

En vertrt de l'article 38 du Cod~ rles marchés publics, l'insertion prévue à J'alinéa précédent ne peut 
toutefois intervenir que û la direction de la publication sollicitée s'est engagée à l'effectuer dans le délai de 
unzc jours ù compter de la date de réception doo: l'uvis ou, en cas d'urgence déclarée par la personne responsable 
du man:hé, dans le délai de six jours. 

Enfin, en dehors de ces publications, d 'autres moyens de publicité pourront être éventuellement utilisés : 
affichage, avis insérés dans les journaux corporatifs et les publications techniques ; annonces aux chambres de 
l'Ommerre, aux chambrt:s des métiers, aux organi!'ations professionnelles, etc. 

(1) Cf. annexe n~ 7. 
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c. Cont~?nu de J'avis d'appel (roff rc•s ouvert (l.l : 

Co textt est celui du commentaire de l'article 94 (1. Contenu), d:~n~ lequel le début de la première phrase : 

c L'avis d'appel d'offres (ouvert ou restreint) ... , est remplacé par : « L'avis d'appel d'offres ouvert ... , (le reste 

sans changement) . 

Est ajouté le paragraphe suivant : 

« Dans le cas où un prix limite a été fixé par l'Administration avant le lancement de l'appel d'ofires, il doit 

rester confidentiel et ne pas être communiqué s.ux candidats. 

«La divulgation de ce prix peut permettre à des entreprises, dont ll's propositions ne sont pas suffisamment 

étudiées, d'ajuster leurs prix en conséque:nce et de pr~l\Cntcr des offres paraissant néanmoins acceptables. Outre 

que cette pratique n'invite pas les entrepreneurs à réduire leurs prix, elle facilite abusivement les procédés 

d'entente entre soumissionnaires. , 

ART. 94 bis. - Modifications du code : 

n est ajouté l'anicle 94 bis suivant : 

cArt. 94 bis. - L'appel d'offres restreint f'~t précédé d'un appt! public de candidatures. Cet appel est 

fait par la personne responsable du marché, soit à l'orcasion de l 'appel d'offres, soit pour un ensemble d'appels 

d'offres qu'elle prévoit de lancer, au cou rs d'une période maximum de douze mois, pour des prestations de même 

nature. 

c L"avis d'appel de candidatures est. dans tous lc:s cas, porté à la cunnaissance du public par une insertion, 

faite comme il est dit à l'article 38, dans une publication habilitée à rN:evoir des annonces légales ainsi que, 

éventuellement, par affichage ou par un uutl'e moyen de publicité. 

«Lorsque le montant estimé du marché est supérieur à un seuil fixé par arrêté du ministre de l'Économie 

et des Finances, l'insertion est faite d ans le Bu/l,•tin officiel des Annonces des marc/tés publics, sauf en cas 

d'urgence déclarée par la per~onne responsable du marché. 

c Le délai de réception des candidatures ne peut être inférieur à vingt el un jours à compter de la date 

d"envoi de l'avis d'appel de candidatures à lu publication ou au bulletin officiel mentionné~ aux alinéas précédents. 

Ce délai peut être réduit à douze jours au moins, en cas d'urgence, J>ar décision de la personne responsable 

du marché. 

c L'avis d'appel de candidatures, dont le modèle peut être fixé par arrêté du ministre de l'Économie et 

des Finances, indique au moins : 

« 1" La nature particulière et l'importance des prestations; 

c 2" l.A!s justifications à produire touchant les qualités et ca pacités des candidats, dans les conditions 

fixées à l'article 41; 

c 3" La date d'envoi de l'avis d'appel de candidatures à la publication ou au bulletin officiel; 

c 4• La date limite de réception des candidature•. 

«Les plis contenant les candida tures sont ouverts par la commis~ion mentionnée à l'article 96, dans les 

conditions prévues à cet article. ~ 

Commentaires de l'article 94 bis : 

Appel d'offres rr5>trcint : 

L'appel d'offres restreint doit être précédé d'un appel public dr candidatures. Le modèle d'avis d'appel 

de candidatures est fi x~ par arrêté du ministre de I'Éconnmi f• 1•t de~ Fin:10ces (2). 

Dans le cas où l'Administration aurait à lancer au cours d'une pi:riode de douze mois, comptée à partir 

de la date d'envoi de l'avis d'appel de candidatures, un ensemble d'appels d'offres pour des prestations de même 

nature, elle peut ne procéder qu'à un seul appel de candidatures pour l'ensemble des marchés; l'avis devra 

alors préciser le montant approximatif des marchés qu'elle envisage de conclure au cours de cette période 

et leur échelonnement. 

Les remarques faites à l'article 91 sur les délais de publication, lc11 modalités de publicité et les mentions 

devant figurer dans l'avis d'appel de candidatures et la consultation des candidats retenus sont également valables 

dans le cas de l'appel d'offres restreint. 

(l) Modèle d'avis d'appt>! d'offres ouvert (cf. aon~xe n'' 71. 
(2) .\lodt:le d'avis d'appel de candidatures (c f. annexe n• 7). 
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ART. 94 ter.- Modifications du code : 

< Art. 94 ter. En cas d'appel d 'offres restreint, sur le vu du procès-verbal d 'ouverture des oiT res 
de candidatures, la personne responsable du marché arrête ln liste des candldals ndmis ù nréscnter une offre. 
Cette liste peut comprendre des noms d'entrepreneurs ou de fournisseurs n'ayant pas répondu à l 'appel de 
cancüdatures. 

c L'avis adressé aux entrepreneurs ou fournisseurs retenus contient les indications énumérées aux 1", 
2", 4 •, 5 • et 7• du dernier alinéa de l'article 94. 

c Le délai accordé pour remettre les offres n<' P<'lll être inféri'!nr à vingt et un jour<; à compter de l'envoi 
de l'avis. En cas d'urgence, ce délai peut être ramené à dix jours au moins par décision de la p<>rsonne respon· 
sable du marché. :. 

Commentaires de l'article 94 ter : 

La personne responsable du marché peut ajouter à la liste établie par ln comm1ss•on d'ouverture des 
plis, au vu des résultats du 'J)rocès-verbal d'ouverture des offres de candldatures, des enlrr prise!i qui n'avaient pal' 
répondu à l'appel de candidatures. Ce sera le cas notamment lorsque, en raison de l'époque à laquelle a été 
lancé l'appel ou des délais qui ont été fixés, certaines ('ntrrprises n'ont pas éprouvé le besoin de se manif<>ster. 
Ce sera le cas égnlement lorsque le nombre des candidatures recueillies n'est pas en rapport avec le nombre 
d'entreprises susceptibles de réaliser la prestation. 

Ce sera le cas enfin lorsque la personne responsable du marché, pressentant une entente entre les 
candidats qui ont répondu, cherche à consulter des candidats n'en faisant pas partie. 

Dans !"hypothèse envisagée au deuxième alinéa du commentaire de l'article 94 bis, les candidats retenus 
JlOurront être consultés pendant une période ne dou1c mois, comptée à partir de la date d'envoi de l'appel public 
de cancüdatures. 

Le souci de placer les candidats sur un pied d'égalité oblige l'Administration à adresser l'avis d'appel 
d'offres restreint le même jour à tous les candidats choisis. 

Les recommandations contenues dans les commentai re!\ de l'article 91-. a, en ce qui concerne les délais à 
accorder aux candidats pour la remise de leurs offres, conservent toute leur vnleur dans le cas de l'appel d'offres 
restreint. 

Section TIL - :Modifications du code : 

L'intitulé de la section JTT du chapitre Il du Litre 1er du livre II est ainsi modifié : 

«SECTION III. - March-és négociés. :. 

ART. 103. - Modification s du code : 

L'article 103 est remplacé par les cüspositions suivantes : 

c Art. 103. - Les marchés sont cüts c négociés :. lorsque la personne responsable du marché engage. sans 
formalité, les discussions qui lui parais~ent utiles ct attribue ensuite librement le marché au cancüdat qu'elle a 
retenu. Sous réserve des exceptions prévues à l'article 101, ladi te personne est tenue de mettre en compétition, par 
une consultation écrite au moins sommaire, les candidats susceptibles d'exécuter un tel marché. 

«Outre les cas prévus aux articles 65, 74 et 104, il ne peut être pas~é de marchés né~ociés que dans les 
cas suivants : 

« 1• Pour l~s travaux, fournitures ou services qui sont exécutés à titre de recherches, d'études, d'essais, 
d'expérimentation ou de mise au point, dans les conditions prévues aux articles 106 à 111; 

< 2• Pour les travaux, fournitures ou servk<'s qui, après adjucücation ou appel d'offres, n'ont fait !"objet 
d'aucune soumission ou offre ou pour lesquels il n'a été proposé que des soumissions ou des offres inacceptables; 

c 3" Dans les cas d'urgence. pour les travaux, fourni tures ou services que l'Administration doit faire 
exécuter au lieu et place de l'entrepreneur ou du fournisseur rléfaillant; 

« 4" Pour l'exécution des travaux, fournitures ou services dans les cas d 'urgence impérieuse motivée par 
des eirconstunccs imprévisibleti nr. rermctlant pa~ de rt>spec:l!·r les délais prévus aux sections 1 ct H du 
présent chapitre; 

« s• Pour les travaux, fournitures ou service!\ décidés comme étant secrets ou dont l'exécution doit 
s'accompagner de mesures particulières de sécurité lorsque la protection de l'intérêt supérieur de l'Étal 
l'exige; 
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c 6° Pour les travaux, fournitures ou services qui intéressent les besoins de la défense lorsque, en plus 

de la satisfaction des besoins de l'Administration, il importe : 

ca. D'assurer à la mobilisation, ou dans les cas prévus aux articles 2 et 6 de l 'ordonnance n° 59-147 

du 7 janvier 1959 portant organisation générale de la défense, une production rapide des fournitures 

dont la fabrication nécessite soit des études techniques préalables, soit la constitution ou la mise au 

point d'installations ou d'outillages spéciaux; 

c b. De maintenh ou de développer, dans le cadre des mesures qui ont été préalablement décidées par le 

Gouvernement, la capacité de production d'entreprises déterminées dont l'activité est jugée nécessaire 

dans l'intérêt de la défense; ces entreprises doivent avoir été agréées par le ministre intéressé après 

avis d 'une commission dont la composition est fixée par décret et qui comprend obligatoirement au 

moins un représentant du ministre de l'Économie et des Finances, un représentant du ministre 

des Armées et un représentant du ministre des Affaires sociales. 

c 7o Pour les fournitures ou services qu'il importe de choisir ou faire exécuter en certains lieux à 

raison de leur nature particulière et de l 'emploi auquel ils sont destinés; 

« s• Pour les besoins ne pouvant être satisfaits que par une pr<'station nécessitant l'emploi d'un 

brevet d'intervention, d'une licence ou de droits exclusifs.> 

Commentaires de l'article 103 : 

A. Remarques générales 

1 • Dans les marchés négoctes, la personne responsable est libre df' chosir les candidats avec lesquels elle 

va discuter et ensuite attribuer le marché à l'un d'eux. 

2• Le premier alinéa reprend les dispositions du premier alinéa du 2 du commentaire actuel de 

l'article 103. 

Le deuxième alinéa du 103-2 est remplacé par le texte suivant : 

« La mise en compétition des entreprises, à la différence de la mise en concurrence dans les procé­
dures de l'adjudication et de l'appel d'offres, ne comporte qu'un minimum de formalités. Elle doit cependant 

faire l'objet d'une consultation écrite au moins sommaire qui pourra consister en un échange de correspondances 

entre la coiJectivité et les candidats possibles. Elle pourra faire l'objet d'une publicité par les moyens jugés les 

mieux adaptés à la prestation et éventuellement par voie d'insertion au Bulletin officiel (les Annonces des marchés 

publics.> 

g• La conclusion d'un marché négocié n'est autorisée que dans les cas énumérés aux articles 65 (Sociétés 

coopératives ouvrières de production), 74 (Artisans, sociétés coopératives d'artisans et sociétés coopératives 

d'artistes) et dans les cas prévus au présent article et à l 'article 104. 

4" Texte du 4" du commentaire actuPI de l'artielc 103 (,:ans changf'ment). 

R. Commentairn particuliers 

11iliérents cas de marchés négociés 

1" Texte du 4" du commentaire de l'article 104 actuel ; 

20 Texte du s• du commentaire de l'article 104 actuel; 

go Texte du 7" du commentaire de l'article 104 actuel; 

4" Texte du 9• du commentaire d<' l'article 101 actuel; 

s• Texte du 10• du commentaire de l'article 104 actuel; 

6• Texte du 11 o du commentaire de l'article 104 actuel; 

7° Ce cas vise notamment les produits du sol, minéraux ou végétaux, qu'il y a intérêt à acheter sur les 

lieux mêmes de production en raison de le11r caractère particulier (produits pondéreu;< par exemple qui ne 

peuvent supporter de gros frais de transport) ou de leur nature partirulière (carrière de matériaux dont les carac­
téristiques sont spéciales) ; 

go Ce cas suppose que le nombre des détenteur~ du brevet ou de~; droi ts cxdusifs est supérieur à l'unité; 

s'il n'y a qu'un seul détenteur, on se trouve dans le cas du '104 (1"). 

De: toute façon, la concurrence est limitée et Ja personne responsable peut tenter de se soustraire aux 

prétentions exagérées des détenteurs du monopole en modifiant les spécifications techniques ou en recherchant des 

produits de rem pl ace ment. 
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ART. 104. -- Modification s du code : 

L'article 101 est remphwé pur lrs dispositions suivantes : 

4: Art. IU1. - Tl peut être pas~é des ma rr.hés négociés sans mise en concurrence préalable lorsque l'cxéc·utiun 

ne peut être réalisée qu<' par cm entr<'preneur ou un fuurnisseur déterminé. 

c Il en est ainsi dans lcl> ca& ~ui van tl> : 

« l " Lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une prestation nécessitant l'emploi , par un seul 

entrepr('neur ou un seul fournisseur, d' un brevet d'invention, d' une licence ou d'un droit exclusif détenu par 

un seul entrl'preneur ou un seul fournisseur. 

c 2• Lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que pur une prestation qui, à caUS!' de nécessités techni· 

ques, dïm•estissements préalables importants, d'installations spéciales ou de savoir-faire, ne peut être confiée qu'à 

un cntreprenl'ur ou un fourni sseur déterminé. 

« 3" T.or~quc lc·s prestations sont conformes à un projet type ou un modèle agréés à la suite d'une mi~e en 

cnncurrence, ou lorsque les prestations sont réalisées sur la ba~e d'un projet appliquant un procédé d'industrialisation 

ou dl' construction, si ce projN d<' ha(<e a été agréé ou accepté aprés une mise en concurrence. Dans ces divers 

eas, le~ marchés doivent être passés, avec les entreprises retenues, aux conditions techniques et financières résultant 

de la mise en concurrence. Il ne peut f>tre conclu de marché!~ négocié!> que pendant une période de trois an s 

suivant la date de la décision agréant les offres. Les marchés passés dans ces conditions doivent satisfaire aux 

dispo~itions du 2• de i 'article 213. 

c 4• I .o r~q ue les travaux sont conform<·s à un projet technique de base résultant soit d'études faites par 

l'administration. l'Oit d'un eoncours lancé par <· Ile, si ce projet a f~tit l'objet d'un premier marché passé après 

adj udication ou appel d'offres. Ces marchés. dits c marchés de reconduction :., ne peuvent être p assés que s'ils font 

apr<~raitre un!' amélioration d es conditions du marché par rapport à l'opération précédente, principalement des 

l'Onditiolls financic~res qui ~ont appréciées en te111mt compte de l'évolution de la conjoncture dans le secteur écono· 

mique intéressé et des modifications ou améliorations techniques éventuellement apportées au projet initial. La 

pos~ibilité de recourir à cette procédure doit être indiquée dès la mise en concurrence de la première opération. 

Tl ne peut y être recouru que pendant une période de trois Hns suivant la signature du mar ché initial. :. 

Commentaire de l'article 101: 

L'articl<' 104 réunit les cas pour leRquels la mise en compétition est impos~ibl e, la prestation ne pouvant être 

rl:al i~ée que par un [ourni~<seur ou un eni reprent'ur unique. 

1" Texte du J" du eummentaire de l'article 104 actuel. 

2• Texte du 2• elu commentaire de l'article 104 actuel. 

3" Travaux conforme~ à un projet t ype ou à un modèle ~tgréé. 

Lorsqut' le projet type cw le modèle a été agréé, la per sonne responsa ble du marché peut traiter directement 

••wc l'c·rllrl'pri~r retenue. La man·hé doit rl'specter les limites et les conclitions que le devis programme a fixées 

pour le rer-our!. à relie procédure. 

1• Texte du 12• de l'articll! 104 actuel. 

ART. 106. Modifications clu code : 

Jl est a jouté à l'article 106 du Code des mMchP.s puhlics l'alinéa s uivant : 

« Les marché, d'ingénierie et cl 'arehitccture sont de~ mun,hés d 'études.:. 

ART. 108. -- r.lodifiraliuu du CCide : 

Le pre mier alinP.a cie l'article 108 du Curl r de:; marchés publics e~t cumplété ainsi qu'i l ~u il : 

« ... ainsi que elu coût d'objectif en Cab de marché d'ingénierie et d'archi tecture :.. 

Commentaires des arliel cs J 06 à 111 : 

1.«- deu x io~ nw alinéa elu A ( l{c:-m:trque$ ol'o·nst·mùlc·) est remplarr- par fp ll'xlr suivant : 

« Sunt r.om·<'rnés cssentit'llt-ment les maro•Jc;:,. cl 'études eonrlu~ dans le cadre de la recherche appliquée, 

l''o•st-à-dire en Yllt' rf,. r f.:di,-c ·r ult ~rh:urrmt'nl d«-:o~ fahr ic·ation:< ou dt><: construrtinn!l, y rompris 1«-s m:trchés d'ingénierie 

t ~ l d'urr hitr.!'ltm•. 

« Depuis le 1•·•· janvier 197-l. lrs marr hé;; d'ingénierie Pl d'Hchitel·.ture pu~sés pour le r nmiJtC de l'État pour 

la c·onrcption do·• ouvrages er la maîtrisce d 'œuvre sont sou mi~ aux dispositions du décret n " 7.3-207 du 28 février 

1973 et de sc~ te'<te:. d'application (arrêté du 29 j uin 1973. d irective du 8 oC' tobre 1973) . 
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« Ct:s textes preCISent et normalisent le~ miSSIOns qui peuvent être t'onfiées à des concepteurs el maîtres 
tfll'uvrc privés et introduisent des modalitf• nouvelles en re qui concerne leur rémunéraùon. > 

Au B, Commentaires particuliers : 

A l'article lOR, à la $Uite du deuxième alinéa. il y a lieu d'insérer le texte suivant: 

« Toutefois, lorsqu'il s'agit de marchés dïngénierie ct d'architecture, le choix du candidat doit également 
tenir compte, le cas échéant, du «coût d'objectif» dans le!' conditions prévues par le décret no 73-207 du 28 février 
1973 relatif aux condi tions de rémuné ra tion des mi!i~ions d'ingénierie et d"architecture et de son arrêté d'appli­
cation. > 

A la ~u itl' du c-inquième alinéa. il y a lieu dï nsérer le texte suh•ant : 

La rémunération des marchés dïngénierie e l d'architecture est assujettie à des dispositions particulières, 
notamment de caractère incitatif (l). 

A nT. 11 2. - ~rodificati()ns du code : 

L'article 112 du Code des marchés publics e~t n•mplacé par les dispositions suivantes : 

c- Les cahiers des charges déterminent le!< conditions dans lesquellc;: les marchés sont exécutés. lis compren­
nent des dm:umcnts généraux et dr:s do<·umcnts particuliers. 

« Les documents généraux sont : 

c 1• Les rahicrs des clauses admini<-tratives générales qui fixent les di~positions admini!'tratives applicables 
a toute une catégorie de marchés: 

c: 2• Les cahiers des clauses techniques généralrs qui fixent les disposition:. techniques applicables à toutes 
les prestations d'une même nature. 

« Les documents particuliers sont 

c: 1• Les cahi1•rs des clau:,e~ admini,:trativcs particulières qui fixent les dispositions admini~lrat i vcs propres 
à chaque marché; 

« 2• Le, cuhiens des clauses technique!' partic-ulières crui fixent les di spositions techniques nécessaires à 
rext!culion de:. pre~ta t iun~ prévues au m arché. 

c Les doc:umr·nts particuliers comportent l'indication des 11rtirles des documents généraux auxquels ils dérogent 
éventuellement. » 

ART. 113. - \fodifications du code : 

L'article 113 du Code des marchés public-s ~~ remplacé par les di!<posit ions suivantes : 

c: Les cahiers clcs clauses administratives générales ;:ont établ is par la section adminilrative dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l'article 5. 

« les cahiers des clauses techni(jues générales sont établis par la section technique d ans les conditions 
prévues à !"article 12. 

c Crs cahiers sont appmuvés par décret . > 

Cumrnentaircs des articles 1 12 et 113 : 

LC's commentaires des articles 112 ct 113 •ont rrmplurés par le texte suivant : 

« Les cahiers des charges sont des élémenu; constitutifs des marchés. 

c Ils sont clas!'és en deux ensembles : 

« 1• Le~ cahiers de• clauses généralrs qui réunis~ent lrs c·lauses applicables à toute une catéj!;or ic de marchés 
ou rie prestation~; 

c 2• Les c-ahiers des dause:: particulières qui rMtiennent les clauses propres au rnarcJ.é. 

(l) Cf. clécret n" 73-207 du 28 fénier 1973. arrêté du 29 juin 1973, et dlrecÙve du 3 OCI<lbrc 1973. 
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c En outre, chacun de rL·s t·nst·mlJ\cs est subdivisé en deux groupes; les cahiers du premier groupe contiennent 
des clauses administratives, ceux du second groupe rassemblent les clauses tedmiques; on obtient ainsi le 
classement suivant : 

T. Cahiers des clauses générales 

A. Cahiers des t:lauses :!dministratives générales (C.C.A.G.) 

c Les t·ahiers dts clauses administratives générales font l'objet de trois documents de base : 
c n. Un cahier del' duuSt's administrative$ générales applicables aux marchés publics de travaux (décret 

n" ï6-87 du 21 janvier 1976); ce cahier a remplucé le l'ahier type des clauses admini~tratives générales pour les 
marchés J e truv~tux (décret n• 61-529 du B mai 1961 modifié ainsi que les C.C.A.G. établis par les divers ministères 
en apptic~ation de ce cahier type) ; 

c b. et c. Texte des b et c actuels sans changement. 

B. Cahiers des clauses techniques générait>" (C.C.T.G.) 

c U:s .;shiers des clauses techniques gén~ralcs réunissent l'ensemble des clause~ techniques qui s'appliquent 
à des prestation:< de même nature. 

«Par contre, les cahiers dr.s prescriptions communes (C.P.C.) cont enaient, outre des clauses techniques, 
d~s clauses administrative!> relat ives aux modalités de calt:ul des prix. de révision des prix ct de versement des 
avanC"cs 1:t des acomptes. Ce~ t1ernières clauses sont reportées dans un des cahiers des clauses administratives. 

c Au fur et à mesure de leur étahlisscmrnt, les C.C.T.C. remplaceront les C.P.C. (l). 

IL Cahiers drs clauses particulières 

A. Cahiers des dau;,cs administratives particulières (C.C.A.P.) 

c Le>< c~hicr, de» claUH''> administratives pa1tieulières fixent plus précisément les engagements contractuels 
du titulaire du m11rché. Il!.' remplucenl, pour la partie administrative. le cahiers de:> prescriptions spéciales (C.P.S.). 

c De• modèlf's de cahiers types ont été étahli~> pour différenll'!' catégories de pre11tations; les services 
achetf'ur!.' ou conAtrucLeurs ont tout intérêt à les utiliser. 

~ Il lui faut indic1uer en outre qu 'une circulai re du 27 juin 1972 du ministre de l'Économie ct des Finances 
comporte unt: annexe 11 incHquunt lP.s danses type,; qui, lorsqu'il s'ugit d'achat de fournitures étrangères, doivent 
être insérée~ dans le modèle du C.C.A.P. fourniture,; courantes (2). 

cIl e~t à noter que toute dérogation aux dispo~itions des cahier:: dt·s rlauses générales doit être clairement 
définie et, en outre, récapitulée dan' le dernier article du C.C.A.P. 

D. Cahiers des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) 

c Ces cahiers ra~semhlent des clauses tet·hniquc~, qui pouvaient fil-(urer clans le C.P.S. ou qui, plus gene· 
ralement. étaient réunies dans une annexc technique •lu C.P.S. Ce sont leP l'<tipulutions qui donnent une description 
précise des prestations à réaliser et permettent à la personne responsahlc de suivre le déroulement du marché 
et la bonne exécution de ces prestations. 

«Dans le cas où, par son importance ou par ~a nature, le marché ne ju>'tifie pus l'établissement de deux 
documents particuliers distincts, le C.C.A.P. eL 1•: C.C.T.P. peuvent i;tre réunis t·n un ~eul document, le cahier 
des dauHcs particulières (C.C.P.).~ 

Commentaire de l'artide 12!i : 

La première phra8e rlu troi•ième alinéa e~t remplacée par le'! dispo.oitions suivantes : 
c Par délai de garantie, il faut entendre la période fixée par Ir marché, le plus souvent de six à douze moi~, 

qui suit la récc•I)Lion des travaux ou de~ fournitures. ~ 

(1) Cf. annexe n• 4 : list<: de• C.C.'l'.G. et des C.P.C. en vigueur. 
(2) Cf. annexe n• '}: liste drs C.C.A.P. type~ et des C.P.S. type;, t·t des clauses types à insérer Jans ces 

documents. 
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ART. 132. - Modifications du cvtle : 

u· premil·r Hlinéa cie l'articlt' 132 du Cu!le des marchés puhlic:- ,.,t rCinJJlacé par le~ J ispositions suivantes: 

c Lo· cautiunnem .. nt t''t re~titué. ou la t·aution •tui le remplace et~t lihérée, pcmr autant que le titulaire du 
marché u rempli ~e,. obligation~. à la ~uite rl'unt> mainlevéo: délivrée par l' Admini~<tration contractante dans le 
dél11i d ' un m01i,; •uivant l'expiration du délai de garantie ou, l'i le mar<·hé ne comporte [Jas un tel délai, suivant 

la r~ceptiun Je,- travuux, fourniture~ OIL ~c rvic.:e::-. ., 

Cummcntain·~ tic,. urtirlt•!- 126 à 132 : 

(San" changement.) 

An r. J!).l, - Motlifi~:utinn" du cotie : 

La prem1èrr phra'" dt' l'article l !)IJ. est rempla<"ée par Ir); disposition" ~uivantes : 

c Une uvunc(' dite « avance forfaitaire » duit être accordée par la personne re!ponsable du marché au 
titulaire de t'c mard1é lnrsqul' c•·lui-f'i f'sL pa~s~ wr adjudication l'l'SI rPintc, ~<ur apprl d'offres ou ôOU~ forme 
de marché négocié )>our un montant initial supérieur à deux cent mille francs . ., 

Commentaires de l 'article 154 : 

Dans 11' cas oi1 il n'y a pas de cautionnement, le mandat!'ment clt> l'avance forfaitaire- peut intervenir au 
moment de l'envoi au comptahle de deux exemplaires qui lui sont dc~linés dans lrs condit ion~ précisées à 
l'article 44. 

Awr. 177. -- ~fodifi<"ation .. du code : 

L'article 177 du Code t!e~ marchés public:, est ainsi complété: c I>U v1;rifié Pl accepté par elle :t. 

Corumentairi'S dC' l'article 177 : 

!.1''- l'onu•v•utairc·~ do· l'artidc 17'ï ~·mt n·mplacés par le texte sni\·ant : 

«Le vcr,.ement d'avances est sultonlunné à l'ac:c·omplis~ement des fnrmalités décrite, 1l;~ns lt·~ nunmentairc~ 

des urtir.lc~ 154 à 161. 

c Le rèf!;lcment clt:s acomptes !'t du solde est juHifié dans les conditions précisé•·~ tlun~ les commentajres 
de,; articles 162 à 167. » 

Aa-r. 178, 179 et 180. - Modifications tl u code : 

Lt·s articJ(•s 178 t!l 179 du Codt: Je~ marchés publics sont rcmplac·cl$ pur les article. >uivanl~: 

« Art. / iR. - Le- marché duit préciser les délais ouverts à l'Admini~tration contractante pour procéder 
au mandalr m c:nt dt>> acomptes e t du solde. Pour le!' acomptes, c;e olélai no· Jl<'Ul dépa~<!'er trni" moi~. 

c Les 1li·l~tis l"ourent à partir de!' termes périodiques ou du terme final fixé par h· man·h~ ou, lorsque le 
marr hé n'a pao; fi"t- tl1· lC'ls termes, partir de la réception dt la demande du titulaire 11ppuyée, s i hf'~nin f'St, des 
j U!'tificlll ion :< néc<'~~a i re~. 

c Lnrsquïl e•t imputable à I'Admini~tration contractante, le défaut cie mandatement dan:< les dél:.is fixé;; 
fait ~:o urir de plein droit et !'ans autre formalité des intérêl' mnratuircs qui sunt calcu lé,. dt>Jmi~ le j our ~uivant 
I'<'XIliration dP•clits délai~ jusqu'au jour du mandatement. 

cArt. 179. - En ra~ clr clé~arc-urd !'Ur If' montant d'un ac-nmptC' un elu ,.uldc·, lt• m;wJah•rnf'nt !'"l rffectné 
,.ur la ha'<' pruvi•oirf' de,. l'<>mme~ admi~P~ par l'Administration <·n nlrao·tanl<'. l.ur~f!UI' I P~ ~omml'l' ain~i payées 
:-ont inférieure .. à cellf'., t[IIÏ !;Ont finah·ment clue~ au titulaire. relui-c·i a droit à deP in·,··r ~h m<tratoires ~:alculél' 

sur la différence. :t 

L'article IRO olu Cvdc dt~ man:hés pu!Jlic·,; est abrogé. 

r. .. mnwntniro· ole•~< artirle< lï!l 1'1 l'ïl). 

1.!'< r<Jilltn<·ntairr:-t oies :ntic·lt',.. 1 ïR ;\ 1!10 su nt 1 cm placé:< par lo• to ·xte suivant : 

« Le>< rt•tnrol" imputahlr:: à I'AJministration à l'orrn:<inn t!u manolatrmc·nt d t•s aromptc-" 1'1 elu ~olde sont 
,-an<·lioHllll:~ par le ver~enwnl d'intc:rPI>" moratoire·~- Dan~ toms le" c-a:<, il ~:onvient de· .•nuligner le caractèr<' 
aulomaticpw •lltC doit revêtir l 'octroi Jo~;; intP.rêt~ moratoires. Même si Il' titulaire du mt~rché n'en a pas fait Ja 
dcrnandl', l'Admini,.tratÎt>ll dnit o•n prévoir lt' 'e r~f'mo •nt lor~ olu 11lus prm·hain mandatclllf' lll. 
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~ Ccue sanctï..n est rlcst.inéc à éviter que les c.:ntreprem' urs cl fournisseurs se couvrent Î1 ravance, par une 
majoration cle lc-:ur prix. contre d'éventuel;; retard~ de rAdministration. En particulier, l es retards de mandatement 
dus à uni' in:<nffi ~ance mumentnnée de>< crérlits peuvf'nL être réduits au minimum J<i l 'Admini~Lratinn prend soin 
do ne pas contracter d'engagements susceptible~ lh· provoquer tlts paiements excéchtnt les crédits ou moyens de 
linan<:ernent. dont l'lie di!'JlO~f'ra. Pour détermin(•r la masse des ouvrages à faire ext:~c utPI', ain~i que le rythme 
tl'exécution, I'Admini •:rativn doit non :.culeml'nl ~c référer a ux crédits dont <·Ile tli~posc, mais encore ten ir 
C't>m pt<'. <Hl mOJOt'.'llt till t•lit• trailt'1 de IÏncidencr évenluC'IJf' df';: ..Jat.I~CS d1· rrvi~inn ci C' prix insérées dans Jes 
marchés cl H: 1 és;•rvf'r uni' marl(l' de crétlits ~ufti~;mte l"' ur a<.s un·r. le cas éd•êant, le ver-e ment des compléments 
de prix. 

< L'article J 78 stipule «JUe le marché doit fixer les délais nécessaires au mandatement des acomptes et du 
solde. Ces délais recouvrrnt tll'ux opérarjons distincte~, d 'une part, la constatation de~; drnit :. i1 règlement d'acomptes 
ou de solde. d'autre part, les opérations ife mandatrment : 

« l '' Opérations Olt1Jrtlllt droit à règlemntt tfacompte 011 tlr. soldl' : 

«Les orojc:ts de décompte établis par l'entreprise: !c'Uivant les modalités indic1uPes à l'article 163, l es 
factures ou mémoire>~ présentés pat· le tit11laire ~ont vt~rili és par la personne n:spon11ahle du marché qui habli t un 
procè!!-verlml admini~tratif indiquant que Il' servie··· a ,~té fuit. Cette mf'ntion peut figurer directement sur le 
projet cie décompte, la facture ou le mémoire. 

c 2" Opératwns de mandatement : 

c Une fois f'.nnstatée~ 1 C'S opérations ouvrant droit à paiement, la personne' responsable fait procéder à 
l'établissement de l'état dr~ a('omptes ou du solde, puis au mandatement des sommes ducs. 

c Dans !es cas où le montant d'un acompte fait l'objet d'un désaccord t>ntre Je titulaire du marché et 
l'Administration, celle-ci liquide et mandate l'acompte sur la base des sommes qu i lui parai~sent devoir être 
admises, compte tenu des just.ifications déjà prnduite~. Le complément, s' il y a lieu, e8t mandaté après règlement 
du désaccord. 

c 3• DélaiJ de mandatement : 

c Le point de départ du délai prévu à l'article 178 est fixé par le marché soit à partir de termes périodiques 
(à la fin de chaque quinzaine, de chaque mois, de chaque trimestre par exemple) soit à partir de la demande 
d'acompte ou de solde présentée par le titulaire. 

c: Le délai de mandatement est prévu par le marché. Pour les acomptes ce délai ne peut en aucun cas 
dépasser trois mois. En effet, les opérations de vérifications relatives aux acomptes doivent être simples cl, pour 
être plus rapides, peuvent même comporter une certaine approximation qui sera résorbée lors de l'établissement 
du décompte définitif. 

c En revanche, les opérations de vérification relatives au dernier décompte ou au solde sont variables selon 
les prestations à réaliser et peuvent être beaucoup plus longues. Elles comprennent l'établis!ement d'un décompte 
général et définitif. 

c Le délai de mandatement des sommes correspondant aux acomptes, au solde ou aux paiements partiels 
définitifs est fixé dans le C.C.A.G. 

« Cependant, en attendant que tous les C.C.A.G. soient adaptés aux nouvelles dispositions du Code des 
marchés, les délais de mandatement devront êlre précisés dans le C.C.A.P. En outre, pendant la période précédant 
la mise en vigueur des nouveaux C.C.A.G., une circulaire du ministre de l'f:conomie et des Finances du 13 novembre 
1974 a recommandé de prévoir des délais de mandatement de quarante-cinq jours pour les acomptes et même 
des délais plus courts (de l 'ordre de trente jours) pour les achats de fournitures courantes ou les travaux 
simples. 

c Le délai de mandatement du solde, qui doit être fixé dans le marché, varie selon la nature de la prestation. 
U a été fixé à cinq mois dans le C.C.A.G. applicable aux marchés de travaux. Mais il doit être plus court pour les 
marchés de fournitures courantes et les travaux de courte durée. 

c Les articles 178 et 179 sanctionnent les retards de mandatement imputables à l'Administration en prévoyant 
de plein droit le versement d'intérêts moratoires. 

c Les intérêts moratoires sont calculés depuis le jour qui suit l'expiration du délai j usqu'au jour du 
mandatement. 

~En cas de désaccord entre le titulaire el l 'Administration sur le montant d'un acompte, les intérêts mora­
toires sont calculés sur l a différence entre le montant de l'acompte qui a été versé et le montant de l'acompte qui 
était dû. Le point de départ de ces intérêts est le jour qui suit l 'expiration du délai de mandatement de l'acompte 
sur lequel portait le désaccord . :. 
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ART. 181. - Modifications du code : 

L'article 181 du Code des marchés publics est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les intérêts moratoires prévus aux articles 178 ct 179 sont cakulés à un taux supérieur d'un point au 

taux d'escompte de la Banque de France. 

c Le cahier des clauses administratives générales peut prévoir que le montant des intérêts moratoires est 
majoré de 50% dans le cas où le retard de mandatement dépasse une durée qu'il fi xe. • 

Commentaüe de l'article 181 : 

Les commentaires de l'article 181 sont remplacés par le texte suivant : 

c Dans tous les cas, les intérêts moratoires sont calculés sur le montant des sommes dont le règlement 
s'est trouvé retardé. 

« Leur taux est supérieur de 1 % au taux d'escompte de la Banque de France. Si le taux d 'escompte de 
la Banque de France a varié au cours de la période pendant laquelle les intérêts moratoires sont dus, il est tenu 

compte, dans les calculs, des taux successifs. 

c Afin d'éviter toute contestation entre les parties au sujet du décompte des intérêts moratoires, il y a 
intérêt à utiliser des lettres ou plis recommandés, avec avis de réception, pour les notifications et envois de 
pièces prévus à l'article 178. Le décompte figure dans le certificat de service fait joint à l'appui du titre de paiement 
émis en règlement de l'acompte ou du solde ou le cas échéant à l'appui du mandat émis pour leur liquidation. 
Pratiquement, il convient que le calcul des intérêts moratoires soit effectué au moment même du mandatement. 

c Les intérêts moratoires sont a ppliqués au montant des sommes ducs T.V.A. incluse. ou hors T.V.A. 
suivant ((Ue, d'après les règles fixées en la matière, le titulaire du marché a dû faire l'avance ou n'a pas réglé la 
T.V.A.,. 

AK1'. 184, 185 et 186. - Modifications du code: 

L'article 184 du Code des marchés publics e~t abrogé. 

1. Le prl'mier alinéa de l'article 185 du Code des marchés publics est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

c En cas de résiliation du marché, à défaut d'accord t>ntre les parties intervenu dans les ~ix mois, une 

déci!'iun du ministre fixe, dan~ les trois mois suivants, le montant Je l'indemnité de ré5i1ia tion. • 

II. La dernière ph rase du deuxième alinéa du même article est r<"mplacée par les dispositions suivantes : 

c Ils sont calculés, à un taux ~upérieur d'un point un taux d'e~compte de la Banque de France, sur 
l'indemnité de résilietion. :. 

L'article 186 du Code des marchés publics est remplacé par les di~positions suivantes : 

c Dans les périodes mentionnées à l'article 155 (7•), les délais fixés aux articles 178 et 185 sont doublés. • 

Commentaires des articles 184, 185 et 186 : 

Les commentaires de l'article 184 sont supprimés. 

Les commentaires des articles 185 et 186 restent inchangés. 

ART. 203 et 204. - Modifications du code : 

L'article 203 est remplacé par les dil'positions suivantes : 

c Art. :203. - Tout projet de marché fait l'objet d 'un rapport de la personne responsable du marché qui : 

c 1• Définit la nature et l'étendue des besoins à satisfaire; 

c 2• Expose l'économie générale du marché et son déroulement prévu, a insi que le prix envisagé; 

c 3• Motive le choix du mode de passation adopté et les mesures pri~es pour assurer la compétition entre 
les candidats; 

c 4• Justifie le choix de l'entrepreneur ou du fo urnisseur et expo8e, dans les cas prévus aux articles 103 et 104, 
le dérottlement des négociations avec le titulaire; 

c s• Justifie les dérogations éventuellement apportées aux normes françaises homologuées et aux décisions 
des groupes permanents d'étude des marchés. 

c Ce rapport est inclus dans le dossier soumis aux contrôles fixés par chaque ministre comme il est dit à 
l'article 202. :. 



- 31 -·- ANNEXE No 3 

L'article 204 est abrogé. 

Commentaires de l'article 203 : 

Le rapport préparé par les servic:es qui ont négocié le marché, mais qui est signé par la personne responsable 
du marché, a pour but de retracer toutes les opérations qui ont conduit à la conclusion du marché. Les plus 
importantes sont évidemment celles qui ont trait à la mise en concurrence : recherche des candidats, choix de 
la procédure adoptée, déroulement rie cette procédure, désignation de l'entrepreneur ou du fournisseur et, dans 
le cas des marchés négociés, déroulement des négociations avec :le titulaire. 

Le rapport doit être joint aux pièces du marché el il doit être compris dans le dossier que la personne 
responsable du marché soumet aux autorités de contrôle. 

AnT. 230. - Modifications du code : 

T.e 2" de l'article 230 est modifié <:omme !'uit: 

« 2• Marchés négociés a·yant pour oLjct la fourniture, pour un montant évalué à 
sans changement) . 

Commentaires de l'article 230 : 

Sans moùifieation (voir Remarques générales, p. 3221) . 

ART. 239. - Modifications du code : 

L'article 239 du Code des marchés public!< est remplacé par les dispositions suivantes : 

(le reste 

«Il est constitué, par arrêté, dans chaque département ministériel, un comité consultatif de règlement 
amiable, qui a pour mission de rechercher, dans les différends et liliges relatifs aux marchés de l'État, les éléments 
pouvant être équitablement adoptés en vue d'une solution amiable. L'avis du comité porte s ur le principal et 
les intérêts de l'indemnité pouvant être accordée pour le règlement du différend ou litige. :t 

Commentaire~ de l'article 239 : 

Sans changement (la modification apporte une précision au texte du code). 

Fait à Paris, le il mai 1976. 

Le ministre de l'Économie et des Finances, 

Jean-Pierre FoURCADE. 


